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Gouvernement du Québec

Décret 1346-2003, 17 décembre 2003
CONCERNANT les ententes de transfert de fonds de
pension conclues entre la Commission administrative
des régimes de retraite et d’assurances et un gouverne-
ment au Canada, l’un de ses ministères ou organismes
gouvernementaux ou un organisme public fédéral

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 158
de la Loi sur le régime de retraite des employés du
gouvernement et des organismes publics (L.R.Q., c. R-10),
la Commission administrative des régimes de retraite et
d’assurances peut, avec l’autorisation du gouvernement,
conclure une entente de transfert avec un organisme
ayant un régime de retraite, de même qu’avec l’orga-
nisme qui administre le régime, pour faire compter ou
créditer, selon le cas, à l’égard d’un employé visé par le
régime de retraite de certains enseignants, le régime de
retraite des employés du gouvernement et des organismes
publics, le régime de retraite des enseignants et le régime
de retraite des fonctionnaires, tout ou partie des années
de service comptées dans le régime de retraite auquel
participait l’employé ;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de cet
article, la Commission peut, conformément à la loi,
conclure une telle entente avec un gouvernement au
Canada ou l’un de ses ministères ou organismes ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 203
de la Loi sur le régime de retraite du personnel d’enca-
drement (L.R.Q., c. R-12.1), la Commission peut, avec
l’autorisation du gouvernement, conclure une entente de
transfert avec un organisme ayant un régime de retraite,
de même qu’avec l’organisme qui administre le régime,
pour faire compter ou créditer, selon le cas, à l’égard
d’un employé visé par le régime de retraite du personnel
d’encadrement, tout ou partie des années de service
comptées dans le régime de retraite auquel participait
l’employé ;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de cet
article, la Commission peut, conformément à la loi,
conclure une telle entente avec un gouvernement au
Canada ou l’un de ses ministères ou organismes ;

ATTENDU QUE la Commission est appelée à conclure
de telles ententes de transfert concernant les employés
passant au service du gouvernement du Québec ou de
l’un de ses ministères ou organismes gouvernementaux
ou au service d’un gouvernement au Canada, de l’un de
ses ministères ou organismes gouvernementaux ou d’un
organisme public fédéral et que ces ententes portent sur
des questions personnelles relatives aux fonds de pension
de ces employés ;

ATTENDU QUE ces ententes de transfert constituent
des ententes intergouvernementales canadiennes au sens
de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil
exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.8 de cette même
loi, les ententes intergouvernementales canadiennes
doivent, pour être valides, être approuvées par le gouver-
nement et être signées par le ministre délégué aux Affaires
intergouvernementales canadiennes et aux Affaires
autochtones ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.13 de cette loi,
le gouvernement peut, dans la mesure et aux conditions
qu’il détermine, exclure de l’application de la section II
de cette loi, en tout ou en partie, une entente ou une
catégorie d’ententes qu’il désigne ;

ATTENDU QUE certaines ententes de transfert sont
exclues de l’application de la section II de la Loi sur le
ministère du Conseil exécutif en vertu de l’arrêté en
conseil numéro 2646-77 du 17 août 1977 ;

ATTENDU QU’il y a lieu de remplacer cet arrêté en
conseil ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Administration
gouvernementale et présidente du Conseil du trésor et
du ministre délégué aux Affaires intergouvernementales
canadiennes et aux Affaires autochtones :

QUE les ententes conclues entre la Commission admi-
nistrative des régimes de retraite et d’assurances et un
gouvernement au Canada, l’un de ses ministères ou
organismes gouvernementaux ou un organisme public
fédéral en vertu de l’article 158 de la Loi sur le régime
de retraite des employés du gouvernement et des orga-
nismes publics ou de l’article 203 de la Loi sur le régime
de retraite du personnel d’encadrement soient exclues
de l’application de la section II de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif ;

QUE le présent décret remplace l’arrêté en conseil
numéro 2646-77 du 17 août 1977.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE
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GAGNONTO
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